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Je me renseigne

Je déclare 
Après acceptation de mon autorisation d’urbanisme, je reçois un 
courriel ou un courrier de la Direction générale des finances 
publiques m’informant de mes obligations déclaratives.

Je me connecte à mon espace sécurisé sur impots.gouv.fr
(ou via FranceConnect), Gérer mes biens immobiliers, pour 
indiquer :
la nature de mes travaux et la date prévisionnelle d’achèvement 

0809 401 401

Ma piscine est-elle imposable à
La Taxe Foncière sur les propriétés 

bâties?  


